
1/1

APRÈS ART. 13 N° CE1551

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 avril 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE1551

présenté par
Mme Limon, M. Dombreval, Mme Le Feur, Mme de Lavergne, M. Damien Adam, M. Anato, 

Mme Beaudouin-Hubiere, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, 
M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Crouzet, M. Daniel, M. Delpon, 

M. Démoulin, Mme Do, Mme Dubos, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Huppé, M. Kasbarian, 
Mme Le Meur, Mme Lebec, M. Leclabart, M. Lescure, M. Lioger, M. Martin, Mme Melchior, 
M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Petel, M. Potterie, M. Sempastous, M. Sommer, 

Mme Tiegna, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

« La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 811-1 du code rural et de la pêche maritime 
est complétée par les mots :

« et à la sensibilisation au bien-être animal ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le bien-être animal est aujourd’hui une préoccupation sociétale majeure. Son respect, tant pendant 
l’abattage que durant toute la vie de l’animal, est devenue une exigence forte des consommateurs.

Afin de répondre à cette nouvelle demande, les agriculteurs doivent être formés aux pratiques 
respectant la sensibilité des animaux mais aussi à la compréhension de la demande sociétale. 
D’exigence minimale, le respect du bien-être animal est sur le point de s’imposer comme un critère 
déterminant, un signe de qualité. Il est donc impératif d’intégrer rapidement cette dimension au sein 
des programmes d‘enseignement et des formations agricoles pour armer les futurs exploitants face à 
une exigence croissante du marché.


